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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-05-28-004

 18.0847 Clinique St Vincent à Besançon (25)

renouvellement autorisation activité de soins de traitement

du cancer
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Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
Mention à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée à la Clinique Saint Vincent à Besançon (FINESS ET : 250000270) située 40 Chemin des 
Tilleroyes 25044 BESANCON CEDEX, pour l’activité de soins de traitement du cancer pour les 
modalités suivantes,  

• Chirurgie des cancers hors soumise à seuil minimal d’activité 
• Chirurgie des cancers pour les interventions relatives aux pathologies suivantes : 

- pathologies mammaires 
- pathologies digestives, 
- pathologies urologiques 
- pathologies ORL et maxillo-faciales 
est renouvelée tacitement pour une période de 7 ans à compter du 20 octobre 2019. » 
 

Fait à Dijon, le 28/05/2019 
 
 

Pour le directeur général  
et par délégation,  
le chef du département 
performance des soins hospitaliers 
 
Damien PATRIAT 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-06-17-001

 19.0522 Association Santélys 21850 St Apollinaire

Renouvellement autorisation activité de soins de traitement

de l'insuffisance rénale chronique par épuration extarénale 

site Sens
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Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
Mentions à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

 

« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée à l’association Santélys Bourgogne-Franche-Comté (FINESS EJ : 21 001 229 0), dont le 
siège est situé 4, rue de la Brot à SAINT-APOLINNAIRE (21) pour l’activité de soins de traitement de 
l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, est renouvelée tacitement pour une durée 
de sept ans à compter du 12 avril 2020. 
Elle concerne les modalités et les lieux d’implantation suivants : 
- Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée et hémodialyse en unité d’auto-dialyse simple ou 

assistée exercées 14 rue Henri Dunant 89 100 SENS (FINESS ET : 89 000 313 0), 
- Dialyse à domicile par hémodialyse ou par dialyse péritonéale exercée dans les locaux du centre 

hospitalier de Sens 1, avenue Pierre de Coubertin à SENS (FINESS ET : 89 097 343 1) ». 
 

 

Fait à Dijon, le 17/06/2019 
 
 

Pour le directeur général  
et par délégation,  
le chef du département 
performance des soins hospitaliers 
 
Damien PATRIAT 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-06-17-002

 19.0524 Association Santélys 21850 St Apollinaire

Renouvellement autorisation activité de soins de traitement

de l'insuffisance rénale chronique par épuration extarénale 

site Chalon
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Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
Mentions à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

 

« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée à l’association Santélys Bourgogne-Franche-Comté (FINESS EJ : 21 001 229 0) dont le 
siège est situé 4, rue de la Brot à Saint-Apollinaire (21), pour l’activité de soins de traitement de 
l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, est renouvelée tacitement pour une durée 
de sept ans à compter du 17 mars 2020. 
Elle concerne les modalités et les lieux d’implantation suivants : 
- Hémodialyse en unité d’auto-dialyse simple ou assistée exercée 3, rue Mendès France à Saint-

Rémy 71 000 Saint-Rémy (FINESS ET : 71 097 450 2), 
- Dialyse à domicile par hémodialyse ou par dialyse péritonéale exercée dans les locaux du centre 

hospitalier William Morey 4, rue Capitaine Drillien 71 321 CHALON-SUR-SAONE (FINESS ET : 
71 097 350 4) ». 
 

 

Fait à Dijon, le 17/06/2019 
 
 

Pour le directeur général  
et par délégation,  
le chef du département 
performance des soins hospitaliers 
 
Damien PATRIAT 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-05-28-003

18.049 Polyclinique du Parc à Dole (39) renouvellement

autorisation activité de soins de traitement du cancer
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Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
Mention à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée à la Polyclinique du Parc à Dole (FINESS ET : 390780575) située 27 rue du Dr Jean 
Héberling 39100 DOLE, pour l’activité de soins de traitement du cancer pour les modalités 
suivantes,  

• Chirurgie des cancers hors soumise à seuil minimal d’activité 
• Chirurgie des cancers pour les interventions relatives aux pathologies suivantes : 

- pathologies urologiques 
est renouvelée tacitement pour une période de 7 ans à compter du 20 octobre 2019. » 
 

Fait à Dijon, le 28/05/2019 
 
 

Pour le directeur général  
et par délégation,  
le chef du département 
performance des soins hospitaliers 
 
Damien PATRIAT 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-05-28-005

18.0907 Groupe Hospitalier de Haute Saône à Vesoul (70)

renouvellement autorisation activité de soins de traitement

du cancer
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Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
Mention à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée au Groupe Hospitalier de la Haute Saône 2 rue Heymès 700014 VESOUL CEDEX  
(FINESS ET 700000029), pour l’activité de soins de traitement du cancer pour les modalités 
suivantes,  

• Chirurgie des cancers hors soumise à seuil minimal d’activité 
• Chirurgie des cancers pour les interventions relatives aux pathologies suivantes : 

- pathologies mammaires 
- pathologies digestives, 
- pathologies urologiques 
est renouvelée tacitement pour une période de 7 ans à compter du 20 octobre 2019. » 
 

Fait à Dijon, le 28/05/2019 
 
 

Pour le directeur général  
et par délégation,  
le chef du département 
performance des soins hospitaliers 
 
Damien PATRIAT 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-05-28-006

18.0908  Polyclinique de Franche Comté à Besançon (25)

renouvellement autorisation activité de soins de traitement

du cancer
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Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
Mention à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée à la Polyclinique de Franche-Comté à Besançon (FINESS ET : 250011848) située 4 rue 
Rodin 25052BESANCON CEDEX, pour l’activité de soins de traitement du cancer pour les 
modalités suivantes,  

• Chirurgie des cancers hors soumise à seuil minimal d’activité 
• Chirurgie des cancers pour les interventions relatives aux pathologies suivantes : 

- pathologies mammaires 
- pathologies digestives, 
- pathologies urologiques 
- pathologies gynécologiques 
est renouvelée tacitement pour une période de 7 ans à compter du 20 octobre 2019. » 
 

Fait à Dijon , le 28/05/2019 
 
 

Pour le directeur général  
et par délégation,  
le chef du département 
performance des soins hospitaliers 
 
Damien PATRIAT 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-05-28-007

18.0937 CHRU de Besançon (25) renouvellement

autorisation activité de soins de traitement du cancer
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Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
Mention à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée au Centre Hospitalier Régional Universitaire de Besançon (FINESS EJ : 250000015) dont 
le siège est situé 2, place Saint Jacques 25030 BESANCON CEDEX, pour l’activité de soins de 
traitement du cancer pour les modalités suivantes,  

• Chirurgie des cancers hors soumise à seuil minimal d’activité 
• Chirurgie des cancers pour les interventions relatives aux pathologies suivantes : 

- pathologies mammaires 
- pathologies digestives, 
- pathologies urologiques 
- pathologies thoraciques 
- pathologies gynécologiques 
- pathologies ORL et maxillo-faciales 

• Chimiothérapie ou autres traitements spécifiques du cancer 
• Radiothérapie externe 
• Curiethérapie 
• Utilisation thérapeutique des radioéléments en sources non scellées 

est renouvelée tacitement pour une période de 7 ans à compter du 20 octobre 2019. » 
 

Fait à Dijon, le 28/05/2019 
 
 

Pour le directeur général  
et par délégation,  
le chef du département 
performance des soins hospitaliers 
 
Damien PATRIAT 
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(Saône-et-Loire) licence n° 45 
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Arrêté n° DOS/ASPU/113/2019  

Modifiant l’arrêté préfectoral du 12 juin 1942 modifié autorisant l’exploitation d’une officine 

de pharmacie à Mâcon (Saône-et-Loire) licence n° 45  

 
Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment l’article R. 5125-11 ; 

 

VU l’article L. 162-33 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 12 juin 1942 autorisant l’exploitation d’une officine de pharmacie 

à Mâcon (Saône-et-Loire) licence n° 45 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral, direction départementale des affaires sanitaires et sociales de 

Saône-et-Loire, n° 08-00470 du 29 janvier 2008 portant modification de l’adresse de la 

licence de l’officine de pharmacie n° 71#000045 en date du 12 juin 1942 ; 

 

VU la décision n° 2019-009 en date du 6 mars 2019 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courriel du conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté 

du 24 mai 2019 transmettant au directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté un certificat de numérotage émanant de la mairie de Mâcon 

certifiant que l’immeuble sis sur la parcelle cadastrée BH 109 porte le n° 362 de la rue Carnot 

à Mâcon, 

 

Considérant ainsi que l’adresse de l’officine de pharmacie exploitée avec la licence 

n° 71#000045 à Mâcon est 362 rue Carnot ;  

 

Considérant qu’au regard des dispositions du quatrième alinéa de l’article R. 5125-11 du 

code de la santé publique « Toute modification de l'adresse de l'officine sans déplacement est 

portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé et du conseil 

compétent de l'ordre national des pharmaciens. Le directeur général de l'agence régionale de 

santé prend en compte cette modification dans un arrêté modificatif de la licence de l'officine. 

Il communique cette information au représentant régional désigné par chaque syndicat 

représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale», 

 

 

A R RE TE  

 

 

Article 1
er

 : L’adresse mentionnée à l’article premier de l’arrêté préfectoral du 12 juin 1942 

autorisant l’exploitation d’une officine de pharmacie à Mâcon (Saône-et-Loire) licence n° 45 

modifié est désormais : 

 

« 362 rue Carnot à Mâcon (71000) ». 

 

Le reste sans changement. 

…/… 
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Article 2 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au 

recueil des actes administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire.  

Il sera notifié à Monsieur Christian Schneider, pharmacien titulaire, et une copie sera 

communiquée : 
 

- au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté, 

- au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France, 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général, de la mutualité sociale agricole et 

du régime des travailleurs non salariés des professions non agricoles, 

- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 12 juin 2019 
 

Pour le directeur général, 

le directeur de l’organisation des 

soins, 

 

Signé 

 

Jean-Luc DAVIGO 

 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 

Monsieur Christian Schneider. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de 

Saône-et-Loire. Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 

« www.telerecours.fr ». 
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de la licence n° 21#000267
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Décision n° DOS/ASPU/119/2019 

modifiant la décision n° DOS/ASPU/052/2018 du 16 mars 2018 autorisant Madame 

Isabelle Crosetto, pharmacien titulaire de l’officine sise 1 rue du Pré des Angles à Paray-

le-Monial (71600), à exercer une activité de commerce électronique de médicaments et à 

créer un site internet de commerce électronique de médicaments 

 
 

Le directeur général 

 de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V bis du titre II du livre Ier de sa 

cinquième partie (parties législative et réglementaire), et son article L. 1110-8 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux 

sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du 

code de la santé publique ; 

 

VU la décision n° DOS/ASPU/052/2018 du 16 mars 2018 autorisant Madame Isabelle 

Crosetto, pharmacien titulaire de l’officine sise 1 rue du Pré des Angles à Paray-le-Monial 

(71600) à exercer une activité de commerce électronique de médicaments et à créer un site 

internet de commerce électronique de médicaments ; 

 

VU la décision n° 2019-009 en date du 6 mars 2019 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courrier en date du 24 mai 2019 de Mesdames Isabelle Crosetto, Stéphanie Dendievel 

et Delphine Fayol informant le directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté que l’officine de pharmacie sise 1 rue du Pré des Angles à 

Paray-le-Monial sera exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée 

PHARMACIE CROSETTO à compter du 1
er

 juin 2019 et qu’à compter de cette même date 

elles seront les pharmaciens titulaires de cette officine ; 

 

Considérant que cette démarche s’inscrit dans le cadre des dispositions de l’article 

R. 5125-72 du code de la santé publique selon lesquelles, en cas de modification substantielle 

des éléments de l'autorisation mentionnés à l'article R. 5125-71 du même code, le pharmacien 

titulaire de l'officine en informe sans délai, par tout moyen permettant d'en accuser réception, 

le directeur général de l'agence régionale de santé territorialement compétente et le conseil de 

l'ordre des pharmaciens dont il relève ; 

 

Considérant ainsi que l’autorisation délivrée à Madame Isabelle Crosetto par décision 

n° DOS/ASPU/052/2018 du 16 mars 2018 susvisée doit faire l’objet d’une modification,  

 

D E CI DE  

 

Article 1
er

 : L’article 1 de la décision n° DOS/ASPU/052/2018 du 16 mars 2018 autorisant 

Madame Isabelle Crosetto, pharmacien titulaire de l’officine sise 1 rue du Pré des Angles à 

Paray-le-Monial (71600) à exercer une activité de commerce électronique de médicaments et 

à créer un site internet de commerce électronique de médicaments  est remplacé par les 

dispositions suivantes : 

 

…/… 
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2 

 

 

 

Mesdames Isabelle Crosetto, Stéphanie Dendievel et Delphine Fayol pharmaciens titulaires de 

l’officine sise 1 rue du Pré des Angles à Paray-le-Monial (71600), sont autorisées à exercer 

une activité de commerce électronique des médicaments mentionnés à l’article L. 5125-34 du 

code de la santé publique et à créer un site internet de commerce électronique de médicaments 

dont l’adresse est : https://pharmaciecrosetto.pharmavie.fr. 

 

Article 2 : En cas de modification substantielle des éléments de leur demande d’autorisation 

mentionnée à l’article R. 5125-71 du code de la santé publique, Mesdames Isabelle Crosetto, 

Stéphanie Dendievel et Delphine Fayol en informent sans délai, par tout moyen permettant 

d’en accuser réception, le directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté et le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de 

Bourgogne-France-Comté. 

 

Article 3 : En cas de suspension ou de cessation d’exploitation de leur site internet, 

Mesdames Isabelle Crosetto, Stéphanie Dendievel et Delphine Fayol en informent sans délai 

le directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté et le conseil 

régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Article 4 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire et 

notifiée à Mesdames Isabelle Crosetto, Stéphanie Dendievel et Delphine Fayol.  

 

 

Fait à DIJON, le 14 juin 2019 

 

Pour le directeur général, 

le directeur de l’organisation des soins, 

 

Signé 

 

Jean-Luc DAVIGO 
 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux demandeurs. A l’égard des tiers, 

ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de Saône-et-Loire. Le tribunal administratif peut être saisi 

via l’application Télérecours citoyens accessible par le site « www.telerecours.fr ». 
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2019-02-18-015

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation

tacite d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles pour :

M. DORET Laurent

Laneau

21320 ARCONCEY

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles pour :

M. DORET Laurent

Laneau

21320 ARCONCEY
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2019-02-15-027

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation

tacite d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles pour :

Monsieur DROUARD Arnaud

1 Grande Rue

21520 GEVROLLES

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles pour :

Monsieur DROUARD Arnaud

1 Grande Rue

21520 GEVROLLES
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2019-06-13-008

Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre de contrôle

des structures agricoles -EARL Marmantray
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2019-06-13-007

Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle

des structures - Cédryck BIET
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2019-06-13-009

Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles - Jean Sébastien GAUTHIER
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2019-06-13-010

Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles - Laurent MARCEAU
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2019-06-13-006

Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles - SCEA CAILLON
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2019-06-13-002

Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles -GAULON Damien
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-10-08-009

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à la SCEA JACQUET pour une surface agricole à

ORCHAMPS-VENNES dans le département du Doubs.
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à la SCEA JACQUET pour une

surface agricole à ORCHAMPS-VENNES dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

SCEA JACQUET

2 Chemin des Chocheux

25390 ORCHAMPS-VENNES

Besançon, le  08 octobre 2018

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 24/01/2017 et complété le 25/09/2018 un dossier de
demande d'autorisation d'exploiter une surface totale de 5ha18a31ca située sur la commune d’ORCHAMPS-
VENNES (25) au titre de l’agrandissement de la SCEA JACQUET à ORCHAMPS-VENNES (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 25/09/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
25/01/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-11-05-002

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à M. et MME VITTOT Guy et Sylvie pour une

surface agricole à PIERREFONTAINE-LES-VARANS,

GERMEFONTAINE, LAVIRON, MONTIVERNAGE,

PIERREFONTAINE-LES-VARANS-GERMEFONTAIN

E dans le département du Doubs.

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à M. et MME VITTOT Guy et Sylvie

pour une surface agricole à PIERREFONTAINE-LES-VARANS, GERMEFONTAINE, LAVIRON,

MONTIVERNAGE, PIERREFONTAINE-LES-VARANS-GERMEFONTAINE dans le département

du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

M. MME VITTOT Guy - Sylvie

FERME BIO DES MARRONIERS
2 Rue de la Faie

25510 PIERREFONTAINE LES VARANS

Besançon, le  05 novembre 2018

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 16/04/2018 et complété les 17/09/18, 09/10/2018 et
31/10/2018 un dossier de demande d'autorisation d'exploiter une surface totale de 81ha39a28ca provenant
des  cédants  VITTOT Guy  à  PIERREFONTAINE  LES  VARRANS  (25)  et  BECOULET  Dominique  à
DOMPREL (25), au titre de l’installation non aidée de Madame VITTOT Sylvie dans une société en cours
de  création  avec  Monsieur  VITTOT Guy actuellement  exploitant  individuel;  cet  accusé  de  réception
concerne  le  cédant  VITTOT Guy  pour  une  surface  de  70ha93a85ca  à  PIERREFONTAINE LES
VARANS,  GERMEFONTAINE,  LAVIRON,  MONTIVERNAGE,  PIERREFONTAINE  LES
VARANS-GERMEFONTAINE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 31/10/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
28/02/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2018-11-05-002 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à M. et MME VITTOT
Guy et Sylvie pour une surface agricole à PIERREFONTAINE-LES-VARANS, GERMEFONTAINE, LAVIRON, MONTIVERNAGE,
PIERREFONTAINE-LES-VARANS-GERMEFONTAINE dans le département du Doubs.
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-10-29-013

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à Monsieur MILLESSE Philippe pour une

surface agricole à FOURNETS-LUISANS dans le

département du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à Monsieur MILLESSE Philippe

pour une surface agricole à FOURNETS-LUISANS dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

Monsieur MILLESSE Philippe

1 Le Mont

25390 FOURNETS-LUISANS

Besançon, le 29 octobre 2018 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  19/10/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface de 6ha06a00ca située sur la commune de FOURNETS-LUISANS (25) au titre d’une
régularisation  d’agrandissement de votre exploitation individuelle à FOURNETS-LUISANS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 26/10/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
26/02/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-11-05-003

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au futur GAEC de M. et Mme VITTOT Guy et

Sylvie pour une surface agricole à LANDRESSE dans le

département du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au futur GAEC de M. et Mme

VITTOT Guy et Sylvie pour une surface agricole à LANDRESSE dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

M. MME VITTOT Guy - Sylvie

FERME BIO DES MARRONIERS
2 Rue de la Faie

25510 PIERREFONTAINE LES VARANS

Besançon, le 05 novembre 2018 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 16/04/2018 et complété les 17/09/18, 09/10/2018 et
31/10/2018 un dossier de demande d'autorisation d'exploiter une surface totale de 81ha39a28ca provenant
des  cédants  VITTOT Guy  à  PIERREFONTAINE  LES  VARRANS  (25)  et  BECOULET  Dominique  à
DOMPREL (25), au titre de l’installation non aidée de Madame VITTOT Sylvie dans une société en cours
de  création  avec  Monsieur  VITTOT Guy actuellement  exploitant  individuel;  cet  accusé  de  réception
concerne le cédant BECOULET Dominique pour une surface de 10ha45a43ca à LANDRESSE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 31/10/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
28/02/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-10-29-012

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC BRUNNER DES CARRONS pour une

surface agricole à SOYE, GONDENANS-MONTBY,

BOURNOIS, POMPIERRE-SUR-DOUBS dans le

département du Doubs.

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC BRUNNER DES

CARRONS pour une surface agricole à SOYE, GONDENANS-MONTBY, BOURNOIS,

POMPIERRE-SUR-DOUBS dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC BRUNNER DES CARRONS

Route des Vitres 

25250 BOURNOIS

Besançon, le  29 octobre 2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 30/08/2018 et complété les 13/09/2018 et 03/10/2018 un
dossier de demande d'autorisation d'exploiter une surface totale de 112ha76a84ca située sur les communes
de  SOYE,  GONDENANS-MONTBY,  BOURNOIS,  POMPIERRE  SUR  DOUBS  (25)  au  titre  de
l’agrandissement  (installation  d’Arnaud  BONDENET)  du  GAEC  BRUNNER  DES  CARRONS  à
BOURNOIS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 03/10/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
03/02/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-11-13-009

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DES CHARNIERS pour une surface

agricole au BARBOUX dans le département du Doubs.
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DES CHARNIERS pour

une surface agricole au BARBOUX dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DES CHARNIERS

2 rue du Vert Bois

25210 LE RUSSEY

Besançon, le  13 novembre 2018

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  17/03/2017  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 9ha04a98ca située sur la commune du BARBOUX (25),  au titre d’une
régularisation d’agrandissement du GAEC DES CHARNIERS au RUSSEY (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 15/10/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
15/02/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur,  l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-12-06-099

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC EOLE pour une surface agricole à

VELLEROT-LES-VERCEL dans le département du

Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC EOLE pour une surface

agricole à VELLEROT-LES-VERCEL dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC EOLE

4 Rue de Chaney

25530 VELLEROT LES VERCEL

Besançon, le 06 décembre 2018 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 22/10/2018 et complété le 30/10/2018 un dossier de
demande d'autorisation d'exploiter une surface totale de 6ha53a00ca située sur la commune de VELLEROT
LES VERCEL (25) au titre de l’agrandissement du GAEC EOLE à VELLEROT LES VERCEL (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 30/10/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
28/02/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer,Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-12-04-009

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC VIVOT DU VERBOZ pour une

surface agricole à PLAIMBOIS-VENNES dans le

département du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC VIVOT DU VERBOZ

pour une surface agricole à PLAIMBOIS-VENNES dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC VIVOT DU VERBOZ

4 LE VERBOZ

25390 PLAIMBOIS-VENNES

Besançon, le  04 décembre 2018

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  19/10/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 1ha64a86ca située sur la commune de PLAIMBOIS-VENNES (25) au titre
de l’agrandissement de votre GAEC à PLAIMBOIS-VENNES (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 19/10/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
19/02/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-12-04-010

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC VIVOT DU VERBOZ pour une

surface agricole à PLAIMBOIS-VENNES dans le

département du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC VIVOT DU VERBOZ

pour une surface agricole à PLAIMBOIS-VENNES dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC VIVOT DU VERBOZ

4 LE VERBOZ

25390 PLAIMBOIS-VENNES

Besançon, le 04 décembre 2018

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  19/10/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 0ha51a08ca située sur la commune de PLAIMBOIS-VENNES (25) au titre
de l’agrandissement de votre GAEC à PLAIMBOIS-VENNES (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 19/10/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
19/02/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-10-31-004

Accusés de réception - Autorisations tacites d'exploiter

accordées à Messieurs GRANDJEAN Guillaume et Denis

pour une surface agricole à BOLANDOZ, AMANCEY,

DESERVILLERS et SILLEY-AMANCEY dans le

département du Doubs.

Accusés de réception - Autorisations tacites d'exploiter accordées à Messieurs GRANDJEAN

Guillaume et Denis pour une surface agricole à BOLANDOZ, AMANCEY, DESERVILLERS et

SILLEY-AMANCEY dans le département du Doubs.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMOR
tél. 03. 81. 65. 61. 94 (touche 4)
fax0381656201
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fi-

Le directeur départemental des territoires

a

Messieurs GRANDJEAN Guillaume et

Denis

Chemin des Maisonnettes du Couchant

25330 BOLANDOZ

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Besançon, le 3 ] QCT. 2018

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 1/10/2018 un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 86ha38a95ca provenant des cédants GRANDJEAN Denis à BOLANDOZ
(25) et GAEC DU CANTON à CHANTRANS (25), au tiù-e de l'installation aidée de Monsieur
GRANDJEAN Guillaume dans une société en cours de création avec Monsieur GRANDJEAN Denis

actuellement exploitant individuel; cet accusé de réception concerne le cédant GRANDJEAN Denis pour
une surface de 83ha83al9ca à BOLANDOZ, AMANCEY, DESENTLLERS S1LLEY-AMANCEY
(25).

Votre dossier a été enregistré complet au 04/10/2018.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentioimée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
04/02/2019 vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service mstructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agreer. Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Tem.to es et b^éfégation,
la cheffe de l'unité aides au'?ï pro agri  3§ et ruraux,

.^' ^'

^'

laud liceCHAUX

6, me du Roussfflon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65. 62.62 - télécopie 03.81.65. 62. 01
www. doubs. gouv. fr
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Economie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMOR
tel. 03. 81. 65. 61. 94 (touche 4)
&x03 81 656201
ddt-projets-niraux@doubs.go

Le directeur départemental des territoires

a

Messieurs GRANDJEAN Guillaume et
Denis

Chemin des Maisonnettes du Couchant

25330 BOLANDOZ

Besançon, le 3 \ OCT 2018
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 1/10/2018 un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 86ha38a95ca provenant des cédants GRANDJEAN Denis à BOLANDOZ
(25) et GAEC DU CANTON à CHANTRANS (25), au titre de l'installation aidée de Monsieur
GRANDJEAN Guillaume dans une société en cours de création avec Monsieur GRANDJEAN Denis
actuellement exploitant individuel; cet accusé de réception concerne le cédant GAEC DU CANTON
pour une surface de 2ha55a76ca à BOLANDOZ (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 04/10/2018.

Le délai d'instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d'être prolongé à 6 mois,
conformément à l'article R331 -6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d'instruction.

A défaut de notification d'une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
04/02/2019 vous bénéficierez d'une autorisation implicite d'exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l'article L.232-3 du code des relations
entre le public et l'administration.

J'attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l'objet.

Je vous prie d'agréer. Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et p.a délégation,
la cheffe de l'unité aides aux prgjetS'à e s^t ruraux,

,
/.

Cl de-Fr e AUX

6, rue du RoussiUon - BP 1169 - 25003 BES ÇON Cedex - téléphone 03. 81.65. 62. 62 - télécopie 03. 81.65. 62. 01
www.doubs.gouv.fr

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2018-10-31-004 - Accusés de réception - Autorisations tacites d'exploiter accordées à Messieurs
GRANDJEAN Guillaume et Denis pour une surface agricole à BOLANDOZ, AMANCEY, DESERVILLERS et SILLEY-AMANCEY dans le département du
Doubs.
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-05-27-035

Est inscrit au titre des monuments historiques l'objet

mobilier suivant : patène, argent, Pierre-Ignace Thiébaud,

XVIIIe siècle à l'Eglise de Saint-Pierre (39)
Est inscrit au titre des monuments historiques l'objet mobilier suivant : patène, argent,

Pierre-Ignace Thiébaud, XVIIIe siècle à l'Eglise de Saint-Pierre (39)
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Préfecture de la Côte-d'Or

BFC-2019-06-17-003

Arrêté fixant la liste des candidats admis  aux concours

externe et interne pour l'accès au grade d'adjoint

administratif principal de 2ème classe de l'intérieur et de

l'outre-mer pour la région Bourgogne-Franche-Comté -

session 2019 -
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